
 

Annexe 81 : Caractérisation des canalisations de transport de 
gaz naturel exploitées par GRT Gaz et de leurs bandes de 
servitudes d’utilité publique sur la commune de  Haboudange 
 
 
 
 
Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur 
Haboudange 57281 GRT gaz 24 Quai Sainte Catherine 54042 Nancy Cedex 
 
 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 
x PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

x DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 
x Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et 

d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par 
les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-
dessous et la représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent 
arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations 
concernées. 

 
 
Ouvrages traversant la commune : 
 
Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
DN900-1979-ERCHING-CERVILLE(NORD 
EST) 

80 900 3490,7 enterre 455 5 5 

DN900-1985-ERCHING-
CERVILLE(DOUBLEMENT NORD EST) 

80 900 3491,2 enterre 455 5 5 

 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien.  
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 
 

Installations annexes situées sur la commune : 
 



 Néant  
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte au droit de l’installation annexe. 
 
 
 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones 
d’effets atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte  au droit de l’installation annexe. 
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Annexe 82 : Caractérisation des canalisations de transport de 
gaz naturel exploitées par GRT Gaz et de leurs bandes de 
servitudes d’utilité publique sur la commune de  Hagondange 
 
 
 
 
Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur 
Hagondange 57283 GRT gaz 24 Quai Sainte Catherine 54042 Nancy Cedex 
 
 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 
x PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

x DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 
x Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et 

d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par 
les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-
dessous et la représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent 
arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations 
concernées. 

 
 
Ouvrages traversant la commune : 
 
Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
DN200-1953-MARANGE-SILVANGE-
HAGONDANGE(CI ASCOMETAL) 

67,7 150 0,9 enterre 45 5 5 

DN200-1953-MARANGE-SILVANGE-
HAGONDANGE(CI ASCOMETAL) 

67,7 150 143,5 enterre 45 5 5 

DN200-1953-MARANGE-SILVANGE-
HAGONDANGE(CI ASCOMETAL) 

46 200 69,5 enterre 40 5 5 

DN300-1953-FAMECK-MARANGE-
SILVANGE(MONTOY MARANGE) 

46 300 122,8 enterre 80 5 5 

DN300-1954-AMNEVILLE-
HAGONDANGE(CI ASCOMETAL) 

66,6 100 1 enterre 25 5 5 

DN300-1954-AMNEVILLE-
HAGONDANGE(CI ASCOMETAL) 

66,6 150 569 enterre 45 5 5 

DN300-1954-AMNEVILLE-
HAGONDANGE(CI ASCOMETAL) 

66,6 200 0,4 enterre 55 5 5 

DN300-1954-AMNEVILLE-
HAGONDANGE(CI ASCOMETAL) 

47 300 577,2 enterre 80 5 5 

DN300-1954-AMNEVILLE-
HAGONDANGE(CI ASCOMETAL) 

66,6 300 1,7 enterre 95 5 5 

 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien.  
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 

 



 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 
 

Installations annexes situées sur la commune : 
 
Nom de l'installation SUP1 SUP2 SUP3 

EMP-C-572830 35 6 6 
 
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte au droit de l’installation annexe. 
 
 
 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones 
d’effets atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte  au droit de l’installation annexe. 
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Annexe 83 : Caractérisation des canalisations de transport de 
gaz naturel exploitées par GRT Gaz et de leurs bandes de 
servitudes d’utilité publique sur la commune de  Halstroff 
 
 
 
 
Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur 
Halstroff 57286 GRT gaz 24 Quai Sainte Catherine 54042 Nancy Cedex 

 
 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 
x PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

x DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 
x Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et 

d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par 
les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-
dessous et la représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent 
arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations 
concernées. 

 
 
Ouvrages traversant la commune : 
 
Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
DN100-1967-SAINT-AVOLD-

MERSCHWEILLER 

67,7 100 969 enterre 25 5 5 

DN250-1967-SAINT-AVOLD-

MERSCHWEILLER 

46 250 969,2 enterre 60 5 5 

 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien.  
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 
 

Installations annexes situées sur la commune : 
 



 Néant  
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte au droit de l’installation annexe. 
 
 
 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones 
d’effets atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte  au droit de l’installation annexe. 
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Annexe 84 : Caractérisation des canalisations de transport de 
gaz naturel exploitées par GRT Gaz et de leurs bandes de 
servitudes d’utilité publique sur la commune de  Ham-sous-
Varsberg 
 
 
 
 
Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur 
Ham-sous-Varsberg 57288 GRT gaz 24 Quai Sainte Catherine 54042 Nancy Cedex 

 
 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

x PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 
x DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 
x Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et 

d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par 
les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-
dessous et la représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent 
arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations 
concernées. 

 
 
Ouvrages traversant la commune : 
 
Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
DN100-1967-SAINT-AVOLD-

MERSCHWEILLER 

67,7 100 2749,7 enterre 25 5 5 

DN250-1967-SAINT-AVOLD-

MERSCHWEILLER 

46 250 2749,2 enterre 60 5 5 

 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien.  
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 
 



Installations annexes situées sur la commune : 
 
 Néant  
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte au droit de l’installation annexe. 
 
 
 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones 
d’effets atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte  au droit de l’installation annexe. 





 

Annexe 85 : Caractérisation des canalisations de transport de 
gaz naturel exploitées par GRT Gaz et de leurs bandes de 
servitudes d’utilité publique sur la commune de  Hambach 
 
 
 
 
Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur 
Hambach 57289 GRT gaz 24 Quai Sainte Catherine 54042 Nancy Cedex 
 
 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 
x PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

x DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 
x Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et 

d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par 
les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-
dessous et la représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent 
arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations 
concernées. 

 
 
Ouvrages traversant la commune : 
 
Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
DN100-1998-HAMBACH-HAMBACH(CI) 80 80 5,6 enterre 20 5 5 
DN100-1998-HAMBACH-HAMBACH(CI) 80 100 129,2 enterre 25 5 5 

DN200-2007-WILLERWALD-
WILLERWALD(SARRALBE 2) 

67,7 200 971,3 enterre 55 5 5 

DN900-1979-ERCHING-CERVILLE(NORD 
EST) 

80 900 4846,4 enterre 455 5 5 

DN900-1985-ERCHING-
CERVILLE(DOUBLEMENT NORD EST) 

80 900 4670,8 enterre 455 5 5 

 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien.  
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 
Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
DN200-2007-WILLERWALD-
WILLERWALD(SARRALBE 2) 

80 50 0 enterre 20 5 5 



DN200-2007-WILLERWALD-
WILLERWALD(SARRALBE 2) 

80 80 0 enterre 20 5 5 

DN200-2007-WILLERWALD-
WILLERWALD(SARRALBE 2) 

80 100 0 enterre 25 5 5 

DN200-2007-WILLERWALD-
WILLERWALD(SARRALBE 2) 

80 150 0 enterre 50 5 5 

 
 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 
 

Installations annexes situées sur la commune : 
 
Nom de l'installation SUP1 SUP2 SUP3 

EMP-C-572891 55 7 7 
EMP-G-6997 40 7 7 
EMP-C-572892 200 7 7 
 
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte au droit de l’installation annexe. 
 
 
 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones 
d’effets atteignent cette dernière : 
 
Nom de l'installation SUP1 SUP2 SUP3 

EMP-C-577460 40 7 7 
 
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte  au droit de l’installation annexe. 





 

Annexe 86 : Caractérisation des canalisations de transport de 
gaz naturel exploitées par GRT Gaz et de leurs bandes de 
servitudes d’utilité publique sur la commune de  Haraucourt-
sur-Seille 
 
 
 
 
Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur 
Haraucourt-sur-Seille 57295 GRT gaz 24 Quai Sainte Catherine 54042 Nancy Cedex 
 
 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

x PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 
x DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 
x Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et 

d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par 
les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-
dessous et la représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent 
arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations 
concernées. 

 
 
Ouvrages traversant la commune : 
 
Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
DN300-1950-VALHEY-
INSMING(SARREGUEMINES LUNEVILLE) 

16 300 1600,6 enterre 40 5 5 

 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien.  
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 
 

Installations annexes situées sur la commune : 
 



 Néant  
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte au droit de l’installation annexe. 
 
 
 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones 
d’effets atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte  au droit de l’installation annexe. 





 

Annexe 87 : Caractérisation des canalisations de transport de 
gaz naturel exploitées par GRT Gaz et de leurs bandes de 
servitudes d’utilité publique sur la commune de  Hargarten-
aux-Mines 
 
 
 
 
Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur 
Hargarten-aux-Mines 57296 GRT gaz 24 Quai Sainte Catherine 54042 Nancy Cedex 
 
 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

x PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 
x DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 
x Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et 

d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par 
les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-
dessous et la représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent 
arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations 
concernées. 

 
 
Ouvrages traversant la commune : 
 
Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
DN100-1967-SAINT-AVOLD-
MERSCHWEILLER 

67,7 100 1238,5 enterre 25 5 5 

DN250-1967-SAINT-AVOLD-
MERSCHWEILLER 

46 250 1238,5 enterre 60 5 5 

 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien.  
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 
 



Installations annexes situées sur la commune : 
 
 Néant  
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte au droit de l’installation annexe. 
 
 
 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones 
d’effets atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte  au droit de l’installation annexe. 
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Annexe 88 : Caractérisation des canalisations de transport de 
gaz naturel exploitées par GRT Gaz et de leurs bandes de 
servitudes d’utilité publique sur la commune de  Harprich 
 
 
 
 
Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur 
Harprich 57297 GRT gaz 24 Quai Sainte Catherine 54042 Nancy Cedex 
 
 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 
x PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

x DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 
x Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et 

d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par 
les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-
dessous et la représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent 
arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations 
concernées. 

 
 
Ouvrages traversant la commune : 
 
Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
DN600-2008-RACRANGE-SAINT-AVOLD 80 600 832,3 enterre 270 5 5 
 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien.  
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 
 

Installations annexes situées sur la commune : 
 
 Néant  
 



NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte au droit de l’installation annexe. 
 
 
 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones 
d’effets atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte  au droit de l’installation annexe. 



0 0.5 1  km

Servitudes d'utilité publique autour des canalisations de transport de matières dangereuses

Harprich

Limites SUP1 :

GRTgaz

© Scan 25 IGN, BD Topo - IGN

Page 1/1 



 

Annexe 89 : Caractérisation des canalisations de transport de 
gaz naturel exploitées par GRT Gaz et de leurs bandes de 
servitudes d’utilité publique sur la commune de  Hauconcourt 
 
 
 
 
Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur 
Hauconcourt 57303 GRT gaz 24 Quai Sainte Catherine 54042 Nancy Cedex 
 
 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 
x PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

x DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 
x Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et 

d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par 
les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-
dessous et la représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent 
arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations 
concernées. 

 
 
Ouvrages traversant la commune : 
 
Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
DN300-1953-MONTOY-FLANVILLE-
MARANGE-SILVANGE(MONTOY 
MARANGE) 

46 300 780,4 enterre 80 5 5 

 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien.  
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 
 

Installations annexes situées sur la commune : 
 
 Néant  



 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte au droit de l’installation annexe. 
 
 
 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones 
d’effets atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte  au droit de l’installation annexe. 





 

Annexe 90 : Caractérisation des canalisations de transport de 
gaz naturel exploitées par GRT Gaz et de leurs bandes de 
servitudes d’utilité publique sur la commune de  Havange 
 
 
 
 
Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur 
Havange 57305 GRT gaz 24 Quai Sainte Catherine 54042 Nancy Cedex 

 
 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 
x PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

x DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 
x Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et 

d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par 
les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-
dessous et la représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent 
arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations 
concernées. 

 
 
Ouvrages traversant la commune : 
 
Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
DN150-1954-FLORANGE-AUDUN-LE-
TICHE 

46 150 2090,1 enterre 35 5 5 

DN250-1960-MARVILLE-
FLORANGE(LORRAINE ARDENNES) 

60 250 2077,3 enterre 70 5 5 

 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien.  
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 
 

Installations annexes situées sur la commune : 
 



 Néant  
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte au droit de l’installation annexe. 
 
 
 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones 
d’effets atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte  au droit de l’installation annexe. 





 

Annexe 91 : Caractérisation des canalisations de transport de 
gaz naturel exploitées par GRT Gaz et de leurs bandes de 
servitudes d’utilité publique sur la commune de  Hayange 
 
 
 
 
Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur 
Hayange 57306 GRT gaz 24 Quai Sainte Catherine 54042 Nancy Cedex 
 
 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 
x PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

x DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 
x Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et 

d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par 
les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-
dessous et la représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent 
arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations 
concernées. 

 
 
Ouvrages traversant la commune : 
 
Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
DN150-1971-FLORANGE-HAYANGE(CI 
SOGERAIL) 

67,7 150 3066,2 enterre 45 5 5 

 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien.  
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 
Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
DN450-1984-HATRIZE-FLORANGE 46 450 0 enterre 140 5 5 
 
 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 
 

Installations annexes situées sur la commune : 
 



Nom de l'installation SUP1 SUP2 SUP3 

EMP-C-573060 35 6 6 
 
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte au droit de l’installation annexe. 
 
 
 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones 
d’effets atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte  au droit de l’installation annexe. 
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Annexe 92 : Caractérisation des canalisations de transport de gaz 
naturel exploitées par GRTgaz et de leurs bandes de servitudes d’utilité 
publique sur la commune de  Hellimer 
 
Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur 
Hellimer 57311 GRT gaz 24 Quai Sainte Catherine 54042 Nancy Cedex 

 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 
x PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 
x DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 
x Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la 

canalisation définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité 
publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la 
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux 
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées. 

 
 
Ouvrages traversant la commune : 
 
Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
DN300-1982-PETIT-TENQUIN-
GUENVILLER 

67,7 300 543,9 enterre 95 5 5 

DN900-1979-ERCHING-CERVILLE(NORD 
EST) 

80 900 2859,5 enterre 455 5 5 

DN900-1985-ERCHING-
CERVILLE(DOUBLEMENT NORD EST) 

80 900 2860,2 enterre 455 5 5 

 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit 
du tronçon aérien.  
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 
décimètre. 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent 
cette dernière : 
 
Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
DN100-2010-PETIT-TENQUIN-
NELLING(DP) 

80 100 0 enterre 25 5 5 

 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit 
du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 
décimètre. 
 
 

Installations annexes situées sur la commune : 
 
 Néant  
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 
l’installation annexe. 
 
 



Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 
Nom de l'installation SUP1 SUP2 SUP3 

EMP-C-575360 455 7 7 
 
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de 
l’installation annexe. 





 

Annexe 93 : Caractérisation des canalisations de transport de 
gaz naturel exploitées par GRT Gaz et de leurs bandes de 
servitudes d’utilité publique sur la commune de  Helstroff 
 
 
 
 
Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur 
Helstroff 57312 GRT gaz 24 Quai Sainte Catherine 54042 Nancy Cedex 
 
 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 
x PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

x DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 
x Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et 

d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par 
les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-
dessous et la représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent 
arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations 
concernées. 

 
 
Ouvrages traversant la commune : 
 
Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
DN100-1989-HELSTROFF-BOULAY-
MOSELLE 

67,7 100 2406,7 enterre 25 5 5 

DN300-1954-MONTOY-FLANVILLE-
SAINT-AVOLD(ART EST) 

46 300 3170,2 enterre 80 5 5 

 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien.  
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 
 

Installations annexes situées sur la commune : 
 



Nom de l'installation SUP1 SUP2 SUP3 

EMP-C-573120 35 6 6 
 
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte au droit de l’installation annexe. 
 
 
 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones 
d’effets atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte  au droit de l’installation annexe. 





 

Annexe 94 : Caractérisation des canalisations de transport de 
gaz naturel exploitées par GRT Gaz et de leurs bandes de 
servitudes d’utilité publique sur la commune de  Hilsprich 
 
 
 
 
Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur 
Hilsprich 57325 GRT gaz 24 Quai Sainte Catherine 54042 Nancy Cedex 
 
 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 
x PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

x DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 
x Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et 

d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par 
les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-
dessous et la représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent 
arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations 
concernées. 

 
 
Ouvrages traversant la commune : 
 
Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
DN900-1979-ERCHING-CERVILLE(NORD 
EST) 

80 900 5021,3 enterre 455 5 5 

DN900-1985-ERCHING-
CERVILLE(DOUBLEMENT NORD EST) 

80 900 5027,1 enterre 455 5 5 

 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien.  
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 
 

Installations annexes situées sur la commune : 
 



 Néant  
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte au droit de l’installation annexe. 
 
 
 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones 
d’effets atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte  au droit de l’installation annexe. 





 

Annexe 95 : Caractérisation des canalisations de transport de 
gaz naturel exploitées par GRT Gaz et de leurs bandes de 
servitudes d’utilité publique sur la commune de  Holling 
 
 
 
 
Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur 
Holling 57329 GRT gaz 24 Quai Sainte Catherine 54042 Nancy Cedex 
 
 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 
x PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

x DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 
x Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et 

d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par 
les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-
dessous et la représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent 
arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations 
concernées. 

 
 
Ouvrages traversant la commune : 
 
Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
DN100-1993-BOULAY-MOSELLE-
BOUZONVILLE 

67,7 100 141,7 enterre 25 5 5 

 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien.  
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 
 

Installations annexes situées sur la commune : 
 
 Néant  
 



NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte au droit de l’installation annexe. 
 
 
 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones 
d’effets atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte  au droit de l’installation annexe. 
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Annexe 96 : Caractérisation des canalisations de transport de 
gaz naturel exploitées par GRT Gaz et de leurs bandes de 
servitudes d’utilité publique sur la commune de  Holving 
 
 
 
 
Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur 
Holving 57330 GRT gaz 24 Quai Sainte Catherine 54042 Nancy Cedex 
 
 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 
x PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

x DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 
x Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et 

d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par 
les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-
dessous et la représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent 
arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations 
concernées. 

 
 
Ouvrages traversant la commune : 
 
Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
DN50-2000-HOLVING-HOLVING(DP) 80 50 13,7 enterre 20 5 5 
DN50-2000-HOLVING-HOLVING(DP) 80 100 1,3 enterre 25 5 5 

DN900-1979-ERCHING-CERVILLE(NORD 
EST) 

80 900 5017,6 enterre 455 5 5 

DN900-1985-ERCHING-
CERVILLE(DOUBLEMENT NORD EST) 

80 900 4993,9 enterre 455 5 5 

 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien.  
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 



 

Installations annexes situées sur la commune : 
 
Nom de l'installation SUP1 SUP2 SUP3 

EMP-C-573301 40 7 7 
 
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte au droit de l’installation annexe. 
 
 
 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones 
d’effets atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte  au droit de l’installation annexe. 





 

Annexe 97 : Caractérisation des canalisations de transport de 
gaz naturel exploitées par GRT Gaz et de leurs bandes de 
servitudes d’utilité publique sur la commune de  Hommarting 
 
 
 
 
Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur 
Hommarting 57333 GRT gaz 24 Quai Sainte Catherine 54042 Nancy Cedex 
 
 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 
x PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

x DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 
x Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et 

d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par 
les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-
dessous et la représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent 
arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations 
concernées. 

 
 
Ouvrages traversant la commune : 
 
Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
DN125-1956-PHALSBOURG-
SARREBOURG(SAVERNE SARREBOURG) 

48 125 3133,7 enterre 30 5 5 

 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien.  
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 
 

Installations annexes situées sur la commune : 
 
 Néant  
 



NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte au droit de l’installation annexe. 
 
 
 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones 
d’effets atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte  au droit de l’installation annexe. 





 

Annexe 98 : Caractérisation des canalisations de transport de 
gaz naturel exploitées par GRT Gaz et de leurs bandes de 
servitudes d’utilité publique sur la commune de  L'Hôpital 
 
 
 
 
Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur 
L'Hôpital 57336 GRT gaz 24 Quai Sainte Catherine 54042 Nancy Cedex 
 
 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 
x PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

x DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 
x Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et 

d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par 
les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-
dessous et la représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent 
arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations 
concernées. 

 
 
Ouvrages traversant la commune : 
 
Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
DN150-1997-SAINT-AVOLD-SAINT-
AVOLD(L'HOPITAL HBL) 

67,7 150 37,2 enterre 45 5 5 

DN150-2006-SAINT-AVOLD-SAINT-
AVOLD(L'HOPITAL COKES DE CARLING) 

47 150 54,8 enterre 35 5 5 

DN150-2006-SAINT-AVOLD-SAINT-
AVOLD(L'HOPITAL COKES DE CARLING) 

47 200 0,2 enterre 40 5 5 

DN150-2006-SAINT-AVOLD-SAINT-
AVOLD(L'HOPITAL COKES DE CARLING) 

67,7 200 0,7 enterre 55 5 5 

DN300-1954-SAINT-AVOLD-SAINT-
AVOLD(L'HOPITAL) 

46 150 0,6 enterre 35 5 5 

DN300-1954-SAINT-AVOLD-SAINT-
AVOLD(L'HOPITAL) 

46 300 284,6 enterre 80 5 5 

 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien.  
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 
Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 



DN250-1998-SAINT-AVOLD-SAINT-
AVOLD 

67,7 250 0 enterre 75 5 5 

DN300-1954-SAINT-AVOLD-SAINT-
AVOLD(L'HOPITAL) 

46 250 0 enterre 60 5 5 

DN300-1955-SAINT-AVOLD-SAINT-
AVOLD(CI ATOCHEM) 

47 300 0 enterre 80 5 5 

DN80-1974-SAINT-AVOLD-SAINT-
AVOLD(REGIE NORD) 

46 80 0 enterre 15 5 5 

DN80-1974-SAINT-AVOLD-SAINT-
AVOLD(REGIE NORD) 

46 150 0 enterre 35 5 5 

 
 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 
 

Installations annexes situées sur la commune : 
 
Nom de l'installation SUP1 SUP2 SUP3 

EMP-C-573361 35 6 6 
 
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte au droit de l’installation annexe. 
 
 
 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones 
d’effets atteignent cette dernière : 
 
Nom de l'installation SUP1 SUP2 SUP3 

EMP-C-576064 35 6 6 
EMP-C-576063 35 6 6 
 
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte  au droit de l’installation annexe. 
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Annexe 99 : Caractérisation des canalisations de transport de 
gaz naturel exploitées par GRT Gaz et de leurs bandes de 
servitudes d’utilité publique sur la commune de  Hoste 
 
 
 
 
Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur 
Hoste 57337 GRT gaz 24 Quai Sainte Catherine 54042 Nancy Cedex 
 
 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 
x PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

x DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 
x Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et 

d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par 
les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-
dessous et la représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent 
arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations 
concernées. 

 
 
Ouvrages traversant la commune : 
 
Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
DN300-1982-PETIT-TENQUIN-
GUENVILLER 

67,7 300 1033,3 enterre 95 5 5 

 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien.  
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 
 

Installations annexes situées sur la commune : 
 
 Néant  
 



NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte au droit de l’installation annexe. 
 
 
 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones 
d’effets atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte  au droit de l’installation annexe. 
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Annexe 100 : Caractérisation des canalisations de transport 
de gaz naturel exploitées par GRT Gaz et de leurs bandes de 
servitudes d’utilité publique sur la commune de  Laudrefang 
 
 
 
 
Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur 
Laudrefang 57386 GRT gaz 24 Quai Sainte Catherine 54042 Nancy Cedex 
 
 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 
x PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

x DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 
x Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et 

d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par 
les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-
dessous et la représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent 
arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations 
concernées. 

 
 
Ouvrages traversant la commune : 
 
Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
DN600-2008-RACRANGE-SAINT-AVOLD 80 600 1786,5 enterre 270 5 5 
 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien.  
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 
 

Installations annexes situées sur la commune : 
 
 Néant  
 



NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte au droit de l’installation annexe. 
 
 
 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones 
d’effets atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte  au droit de l’installation annexe. 
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Annexe 101 : Caractérisation des canalisations de transport 
de gaz naturel exploitées par GRT Gaz et de leurs bandes de 
servitudes d’utilité publique sur la commune de  Launstroff 
 
 
 
 
Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur 
Launstroff 57388 GRT gaz 24 Quai Sainte Catherine 54042 Nancy Cedex 

 
 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 
x PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

x DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 
x Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et 

d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par 
les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-
dessous et la représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent 
arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations 
concernées. 

 
 
Ouvrages traversant la commune : 
 
Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
DN100-1967-SAINT-AVOLD-

MERSCHWEILLER 

67,7 100 1408,6 enterre 25 5 5 

DN250-1967-SAINT-AVOLD-

MERSCHWEILLER 

46 250 1408,1 enterre 60 5 5 

 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien.  
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 
 

Installations annexes situées sur la commune : 
 



 Néant  
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte au droit de l’installation annexe. 
 
 
 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones 
d’effets atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte  au droit de l’installation annexe. 





 

Annexe 102 : Caractérisation des canalisations de transport 
de gaz naturel exploitées par GRT Gaz et de leurs bandes de 
servitudes d’utilité publique sur la commune de  Léning 
 
 
 
 
Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur 
Léning 57394 GRT gaz 24 Quai Sainte Catherine 54042 Nancy Cedex 
 
 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 
x PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

x DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 
x Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et 

d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par 
les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-
dessous et la représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent 
arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations 
concernées. 

 
 
Ouvrages traversant la commune : 
 
 Néant  
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien.  
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 
Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
DN900-1979-ERCHING-CERVILLE(NORD 
EST) 

80 900 0 enterre 455 5 5 

DN900-1985-ERCHING-
CERVILLE(DOUBLEMENT NORD EST) 

80 900 0 enterre 455 5 5 

 
 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 
 

Installations annexes situées sur la commune : 
 



 Néant  
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte au droit de l’installation annexe. 
 
 
 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones 
d’effets atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte  au droit de l’installation annexe. 





 

Annexe 103 : Caractérisation des canalisations de transport 
de gaz naturel exploitées par GRT Gaz et de leurs bandes de 
servitudes d’utilité publique sur la commune de  Leyviller 
 
 
 
 
Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur 
Leyviller 57398 GRT gaz 24 Quai Sainte Catherine 54042 Nancy Cedex 
 
 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 
x PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

x DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 
x Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et 

d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par 
les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-
dessous et la représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent 
arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations 
concernées. 

 
 
Ouvrages traversant la commune : 
 
Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
DN300-1982-PETIT-TENQUIN-
GUENVILLER 

67,7 300 3233,1 enterre 95 5 5 

 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien.  
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 
 

Installations annexes situées sur la commune : 
 
 Néant  
 



NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte au droit de l’installation annexe. 
 
 
 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones 
d’effets atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte  au droit de l’installation annexe. 



0 0.5 1  km

Servitudes d'utilité publique autour des canalisations de transport de matières dangereuses

Leyviller

Limites SUP1 :

GRTgaz

© Scan 25 IGN, BD Topo - IGN

Page 1/1 



 

Annexe 104 : Caractérisation des canalisations de transport 
de gaz naturel exploitées par GRT Gaz et de leurs bandes de 
servitudes d’utilité publique sur la commune de  Lixing-lès-
Rouhling 
 
 
 
 
Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur 
Lixing-lès-Rouhling 57408 GRT gaz 24 Quai Sainte Catherine 54042 Nancy Cedex 
 
 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

x PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 
x DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 
x Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et 

d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par 
les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-
dessous et la représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent 
arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations 
concernées. 

 
 
Ouvrages traversant la commune : 
 
Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
DN300-1955-SARREGUEMINES-OETING 14,7 300 246,8 enterre 40 5 5 

 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien.  
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 
 

Installations annexes situées sur la commune : 
 



 Néant  
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte au droit de l’installation annexe. 
 
 
 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones 
d’effets atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte  au droit de l’installation annexe. 





 

Annexe 105 : Caractérisation des canalisations de transport 
de gaz naturel exploitées par GRT Gaz et de leurs bandes de 
servitudes d’utilité publique sur la commune de  Longeville-
lès-Saint-Avold 
 
 
 
 
Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur 
Longeville-lès-Saint-Avold 57413 GRT gaz 24 Quai Sainte Catherine 54042 Nancy Cedex 
 
 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

x PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 
x DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 
x Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et 

d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par 
les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-
dessous et la représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent 
arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations 
concernées. 

 
 
Ouvrages traversant la commune : 
 
Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
DN200-2012-LONGEVILLE-LES-SAINT-
AVOLD-LONGEVILLE-LES-SAINT-AVOLD 

46 200 46,6 enterre 40 5 5 

DN200-2012-LONGEVILLE-LES-SAINT-
AVOLD-LONGEVILLE-LES-SAINT-AVOLD 

46 300 1,6 enterre 80 5 5 

DN300-1954-MONTOY-FLANVILLE-
SAINT-AVOLD(ART EST) 

46 300 5117,2 enterre 80 5 5 

DN600-2008-RACRANGE-SAINT-AVOLD 80 600 2941,5 enterre 270 5 5 
DN80-1991-LONGEVILLE-LES-SAINT-
AVOLD-LONGEVILLE-LES-SAINT-
AVOLD(DP) 

67,7 80 173 enterre 15 5 5 

 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien.  
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 



 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 
 

Installations annexes situées sur la commune : 
 
Nom de l'installation SUP1 SUP2 SUP3 

EMP-C-574130 35 6 6 
EMP-G-12654 40 7 7 
 
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte au droit de l’installation annexe. 
 
 
 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones 
d’effets atteignent cette dernière : 
 
Nom de l'installation SUP1 SUP2 SUP3 

EMP-C-570951 35 6 6 
 
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte  au droit de l’installation annexe. 





 

Annexe 106 : Caractérisation des canalisations de transport 
de gaz naturel exploitées par GRT Gaz et de leurs bandes de 
servitudes d’utilité publique sur la commune de  Lubécourt 
 
 
 
 
Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur 
Lubécourt 57423 GRT gaz 24 Quai Sainte Catherine 54042 Nancy Cedex 
 
 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 
x PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

x DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 
x Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et 

d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par 
les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-
dessous et la représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent 
arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations 
concernées. 

 
 
Ouvrages traversant la commune : 
 
Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
DN900-1979-ERCHING-CERVILLE(NORD 
EST) 

80 900 1307 enterre 455 5 5 

DN900-1985-ERCHING-
CERVILLE(DOUBLEMENT NORD EST) 

80 900 1302,7 enterre 455 5 5 

 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien.  
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 
 

Installations annexes situées sur la commune : 
 



 Néant  
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte au droit de l’installation annexe. 
 
 
 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones 
d’effets atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte  au droit de l’installation annexe. 




